
France TeÌ•leÌ•com ou le retour de la convergence

Description

Lâ€™achat dâ€™une partie des droits de retransmission de la Ligue de football par France TeÌ•leÌ•com a 
constitueÌ• le premier pas dâ€™une strateÌ•gie qui ajoute au meÌ•tier de lâ€™opeÌ•rateur de reÌ•seaux celui 
dâ€™eÌ•diteur de chaiÌ‚nes, le tout au nom dâ€™une nouvelle forme de convergence. Avec lâ€™acquisition 
quelques mois plus tard des droits dâ€™une partie des catalogues de Warner, HBO et Gaumont, sâ€™est 
confirmeÌ•e la strateÌ•gie qui devrait voir naiÌ‚tre fin 2008 un nouveau bouquet de chaiÌ‚nes payantes en 
France, eÌ•diteÌ• et deÌ•tenu par Orange, reÌ•serveÌ• en exclusiviteÌ• aÌ€ ses abonneÌ•s. Une strateÌ•gie qui 
pourrait soulever des probleÌ€mes de concurrence et suscite aÌ€ coup suÌ‚r les inquieÌ•tudes du leader 
francÌ§ais de la teÌ•leÌ•vision payante, le groupe Canal+.

ApreÌ€s avoir emporteÌ• en feÌ•vrier 2008 trois des douze lots de lâ€™appel dâ€™offres de la Ligue de
football professionnel (voir nÂ° 6-7 de La revue europeÌ•enne des meÌ•dias, printemps-eÌ•teÌ• 2008), France
TeÌ•leÌ•com a confirmeÌ• se positionner comme eÌ•diteur de contenus en plus de ses activiteÌ•s dâ€™opeÌ•rateur
de teÌ•leÌ•communications, les deux meÌ•tiers eÌ•tant deÌ•sormais preÌ•senteÌ•s comme compleÌ•mentaires. Autant
dire que France TeÌ•leÌ•com joue la carte de la convergence, paradigme de lâ€™eÌ•conomie des reÌ•seaux aÌ€
la fin des anneÌ•es 1990, qui a eÌ•teÌ• une premieÌ€re fois battu en breÌ€che par lâ€™explosion de la bulle
speÌ•culative au printemps 2000 et lâ€™eÌ•chec des deux plus importantes opeÌ•rations entreprises en son
nom, dâ€™une part la fusion AOL-Time Warner et dâ€™autre part la constitution dâ€™un groupe inteÌ•greÌ•
de communication par Vivendi avec le rachat de Seagram et des actifs dâ€™Universal.

Ce Â« retour de la convergence Â» sâ€™incarne dans la strateÌ•gie deÌ•ployeÌ•e par Didier Lombard, arriveÌ•
aÌ€ la teÌ‚te de France TeÌ•leÌ•com en 2005. Il sâ€™explique essentiellement par deux raisons, une
premieÌ€re lieÌ•e aÌ€ lâ€™eÌ•volution des technologies et de leurs capaciteÌ•s, qui modifie en profondeur le
meÌ•tier dâ€™opeÌ•rateur de teÌ•leÌ•communications, une seconde lieÌ•e aÌ€ la speÌ•cificiteÌ• du marcheÌ•
francÌ§ais des contenus, controÌ‚leÌ• inteÌ•gralement pour ses exclusiviteÌ•s en acceÌ€s payant par Canal+
depuis la fusion du bouquet avec son concurrent TPS en 2004.

La Â« convergence Â» et lâ€™univers de lâ€™usager

PiloteÌ•e par Didier Lombard, la reÌ•organisation de France TeÌ•leÌ•com en entreprise convergente a deÌ•buteÌ•
veÌ•ritablement en 2006. Afin de proposer aÌ€ ses clients aÌ€ travers le monde une offre unique dâ€™acceÌ€s
aÌ€ des services et contenus, la marque Orange, utiliseÌ•e alors dans la teÌ•leÌ•phonie mobile, a eÌ•teÌ• pousseÌ•e
comme marque de reÌ•feÌ•rence du groupe pour regrouper toutes les offres sous une meÌ‚me appellation.
Comme a pu lâ€™eÌ‚tre lâ€™eÌ•tendard Vivendi aÌ€ sa creÌ•ation, Orange sâ€™impose deÌ•sormais comme
unique bannieÌ€re pour les offres de lâ€™opeÌ•rateur de teÌ•leÌ•communications, quâ€™il sâ€™agisse de la
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teÌ•leÌ•phonie mobile, de lâ€™acceÌ€s aÌ€ Internet, de ses chaiÌ‚nes de teÌ•leÌ•vision ou encore de ses services
en ligne. Seules les activiteÌ•s francÌ§aises de teÌ•leÌ•phonie fixe sont encore commercialiseÌ•es sous la marque
France TeÌ•leÌ•com, avec 55 millions de clients, mais elles doivent eÌ‚tre inteÌ•greÌ•es aÌ€ terme dans lâ€™offre
globale Orange, qui coiffera alors les 115 millions de clients de lâ€™opeÌ•rateur dans le monde.

A la strateÌ•gie de marque sâ€™est eÌ•galement superposeÌ•e une strateÌ•gie de leadership technologique sur les
reÌ•- seaux de communication, meÌ‚me si France TeÌ•leÌ•com a longtemps freineÌ• lâ€™essor de lâ€™Internet
en France en maintenant la facturation au temps de consommation. Mais, passeÌ• 2003 et les premieÌ€res
offres dâ€™acceÌ€s haut deÌ•bit illimiteÌ•es, Orange a multiplieÌ• les innovations. Premier groupe mondial de
teÌ•leÌ•communications aÌ€ lancer la teÌ•leÌ•vision par ADSL, avec lâ€™offre TPSL en deÌ•cembre 2003,
Orange a eÌ•galement pousseÌ• les offres triple puis quadruple play en France, avec son teÌ•leÌ•phone Unik
(voir le nÂ°0 de La revue europeÌ•enne des meÌ•dias, hiver 2006). Le groupe promeut lâ€™Internet mobile
en ayant lâ€™obtenu lâ€™exclusiviteÌ• de la commercialisation de lâ€™iPhone en France (voir infra) et
deÌ•veloppe aujourdâ€™hui une offre de teÌ•leÌ•vision lieÌ•e aÌ€ une offre dâ€™acceÌ€s, premieÌ€re mondiale
pour un opeÌ•rateur de teÌ•leÌ•communications.

Lâ€™objectif est tout simplement dâ€™inventer la teÌ•leÌ•vision du futur en structurant le marcheÌ• par
lâ€™eÌ•ducation des internautes, en imposant de nouveaux usages en ligne. Pour Didier Lombard, la
banalisation de lâ€™acceÌ€s avec le deÌ•veloppement de lâ€™Internet haut deÌ•bit, de lâ€™Internet mobile,
des terminaux de communication, associeÌ•e aÌ€ terme avec lâ€™arriveÌ•e du treÌ€s haut deÌ•bit graÌ‚ce aÌ€ la
fibre optique, fragilise les opeÌ•rateurs de teÌ•leÌ•communications sur leur cÅ“ur de meÌ•tier, lâ€™exploitation
dâ€™une infrastructure. En effet, le consommateur ne paye plus pour lâ€™acceÌ€s, mais pour des services.
HabitueÌ• aÌ€ eÌ‚tre connecteÌ• partout et aÌ€ tout moment, il exige une ubiquiteÌ• du reÌ•seau pour y deÌ•ployer
son activiteÌ• en ligne, aÌ€ tel point que la technologie, pour eÌ‚tre adopteÌ•e, doit sâ€™effacer au profit des
usages. Or, en matieÌ€re dâ€™usages, les internautes pleÌ•biscitent dâ€™abord les services proposeÌ•s par
Google, Yahoo! ou encore Micro- soft, geÌ•neÌ•rant un trafic consideÌ•rable dont les revenus eÌ•chappent aux
opeÌ•rateurs. A lâ€™inverse, avec la teÌ•leÌ•vision par ADSL et la distribution de bouquets de chaiÌ‚nes, les
opeÌ•rateurs de reÌ•seaux reÌ•cupeÌ€rent une partie du couÌ‚t du service factureÌ•, ce qui nâ€™est pas le cas
avec des services comme YouTube, site dâ€™eÌ•change de videÌ•os, ou encore la messagerie instantaneÌ•e de
Microsoft qui, avec la banalisation des chats videÌ•o, augmente exponentiellement la consommation en bande
passante.

Dâ€™ouÌ€ le constat de Didier Lombard : alors que les besoins en bande passante augmentent, que les
opeÌ•rateurs doivent investir massivement dans le deÌ•veloppement dâ€™une infrastructure en fibre optique
pour offrir le treÌ€s haut deÌ•bit au plus grand nombre, alors quâ€™une partie des recettes de lâ€™Internet
eÌ•chappe compleÌ€tement aux opeÌ•rateurs, il est neÌ•cessaire dâ€™inverser cette tendance en associant aux
reÌ•seaux de France TeÌ•leÌ•com des contenus que dâ€™autres ne peuvent proposer. Il sâ€™agit tout aÌ€ la
fois de fideÌ•liser son parc dâ€™abonneÌ•s, dâ€™en recruter de nouveaux, et dâ€™inciter les abonneÌ•s
Orange aÌ€ consommer de la bande passante pour acceÌ•der aÌ€ des contenus sur lesquels Orange peut
espeÌ•rer aÌ€ terme geÌ•neÌ•rer une marge, que ce soit graÌ‚ce aÌ€ des services payants ou aÌ€ la publiciteÌ•.
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De ce point de vue, le controÌ‚le des reÌ•seaux est aujourdâ€™hui un atout en ce quâ€™il permet de
valoriser les contenus en les Â« poussant Â» sur tous les terminaux et sur les diffeÌ•rents reÌ•seaux
dâ€™acceÌ€s de son parc dâ€™abonneÌ•s. Mais sans contenus controÌ‚leÌ•s en propre, lâ€™efficaciteÌ• des
reÌ•seaux beÌ•neÌ•ficie uniquement aux geÌ•ants de lâ€™Internet. Or, pour Didier Lombard, il nâ€™est Â« 
pas question de construire des autoroutes pour que seules des voitures californiennes aillent rouler dessus
Â», dâ€™ouÌ€ la strateÌ•gie de France TeÌ•leÌ•com en matieÌ€re dâ€™acquisition de contenus et de
constitution dâ€™une offre exclusive, mais eÌ•galement la coheÌ•rence de son discours, quand
lâ€™opeÌ•rateur deÌ•clare agir ainsi pour preÌ•server son cÅ“ur de meÌ•tier face aÌ€ Google et Microsoft,
plutoÌ‚t que de chercher aÌ€ sâ€™imposer face aÌ€ Canal+ et son offre de teÌ•leÌ•vision payante.

Une strateÌ•gie dâ€™acquisition de contenus exclusifs

Reste pourtant que la constitution dâ€™une offre de contenus exclusifs par France TeÌ•leÌ•com, notamment
en matieÌ€re audiovisuelle, annonce une confrontation avec Canal+ et le groupe Vivendi, eÌ•galement
concurrent deÂ lâ€™opeÌ•rateur historique sur lâ€™acceÌ€s aÌ€ Internet et la teÌ•leÌ•phonie mobile. La
concurrence entre les deux groupes pour lâ€™achat des droits les plus priseÌ•s est apparue au grand jour aÌ€
lâ€™occasion de lâ€™appel dâ€™offres de la Ligue de football professionnel (LFP) pour les saisons 2008-
2012, au terme duquel France TeÌ•leÌ•com sâ€™est empareÌ• de trois lots pour 203 millions dâ€™euros : le
match du samedi soir en exclusiviteÌ•, jusquâ€™ici deÌ•tenu par Canal+, le lot du magazine aÌ€ la demande et
les droits de retransmission des matchs sur les mobiles. La concurrence sur le marcheÌ• des droits sâ€™est
encore preÌ•ciseÌ•e avec lâ€™annonce par Orange, le 7 avril 2007, dâ€™un investissement, estimeÌ• aux
alentours de 100 mil- lions dâ€™euros, pour lâ€™achat de droits cineÌ•ma et seÌ•ries aupreÌ€s des grands
producteurs, clients traditionnels de Canal+, HBO et Warner aux Etats-Unis, Gaumont en France, mais
eÌ•galement le producteur francÌ§ais FideÌ•liteÌ•, Orange sâ€™eÌ•tant engageÌ• aupreÌ€s de ce dernier aÌ€
preÌ•acheter tous ses films en exclusiviteÌ•.

Cette strateÌ•gie menace aÌ€ lâ€™eÌ•vidence Canal+, au moins parce quâ€™elle annonce une inflation des
droits cineÌ•matographiques, notamment quand la chaiÌ‚ne devra reneÌ•gocier ses accords pluriannuels avec
les studios ameÌ•ricains. En effet, depuis sa fusion avec TPS deÌ•but 2007, Canal+ beÌ•neÌ•ficie dâ€™un
monopole sur la teÌ•leÌ•vision payante qui lui a permis de constituer dans de bonnes conditions une offre de
films exclusive, aÌ€ tel point quâ€™aujourdâ€™hui Canal+ se targue dâ€™offrir aÌ€ ses abonneÌ•s Â« 
95 % des films francÌ§ais et 90 % des films ameÌ•ricains en exclusiviteÌ• Â», selon les propos de son PDG,
Bertrand MeÌ•heut. Or, câ€™est justement la mainmise de Canal+ sur les contenus qui a motiveÌ• la strateÌ•gie
dâ€™Orange. A la suite de la fusion entre CanalSat et TPS, Orange a pris conscience de sa deÌ•pendance vis-
aÌ€-vis de Canal+ pour son approvisionnement en programmes, alors que le groupe travaillait dâ€™abord
avec TPS. Ce sentiment sâ€™est encore renforceÌ• avec le retrait de la chaiÌ‚ne Infosport, deÌ•tenue par
Canal+, de lâ€™offre de chaiÌ‚nes diffuseÌ•e par Orange, ce qui a conduit en 2007 lâ€™opeÌ•rateur aÌ€ initier
sa strateÌ•gie volontariste de production de contenus et dâ€™eÌ•dition de chaiÌ‚nes, une premieÌ€re mondiale
pour un opeÌ•rateur. En septembre 2007, Orange lancÌ§ait sa chaiÌ‚ne Orange Sport apreÌ€s avoir creÌ•eÌ•
quelques mois plus toÌ‚t sa propre filiale de production de films, Studio 37. Avec lâ€™achat des droits du
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football et les contrats passeÌ•s aupreÌ€s de Warner, HBO et Gaumont, lâ€™offre va deÌ•sormais
sâ€™eÌ•toffer pour devenir un veÌ•ritable bouquet.

Comme pour Orange Sport, disponible aupreÌ€s des abonneÌ•s dâ€™Orange en IPTV et sur mobile, et pour
tout internaute sur le site dâ€™Orange, les nouvelles chaiÌ‚nes seront dâ€™abord accessibles sur tous les
supports, teÌ•lÃ©vision, Internet, mobile. LanceÌ•e le 9 aouÌ‚t 2008 pour le deÌ•but du championnat de
football, la chaiÌ‚ne Orange Foot est accessible pour 6 euros par mois aux abonneÌ•s de lâ€™opeÌ•rateur sur
Internet et sur la TV dâ€™Orange, une autre offre au meÌ‚me tarif eÌ•tant proposeÌ•e sur les mobiles,
lâ€™opeÌ•rateur nâ€™ayant pas la possibiliteÌ• de commercialiser une offre unique sur tous supports sauf aÌ€
enfreindre les reÌ€gles de la concurrence.

Enfin, les droits acheteÌ•s aupreÌ€s de HBO, Warner et Gaumont permettront aÌ€ Orange de lancer quelque
six chaiÌ‚nes de cineÌ•ma avant la fin 2008, une offre baptiseÌ•e Orange cineÌ•ma seÌ•ries. Lâ€™offre de
chaiÌ‚nes, annonceÌ•e aÌ€ moins de 15 euros, devra toutefois passer, avant son lancement commercial,
lâ€™eÌ•tape du conventionnement par le Conseil supeÌ•rieur de lâ€™audiovisuel (CSA), une proceÌ•dure qui
risque dâ€™eÌ‚tre difficile. Les chaiÌ‚nes Orange ne seront en effet conventionneÌ•es quâ€™une fois un
accord conclu entre Orange et les organisations repreÌ•sentatives du cineÌ•ma qui espeÌ€rent un montant
garanti dâ€™investissement dans la creÌ•ation de la part dâ€™Orange de 60 aÌ€ 80 millions dâ€™euros
annuels, ce qui est aÌ€ coup suÌ‚r dissuasif pour Orange. Cette eÌ•tape franchie et les chaiÌ‚nes lanceÌ•es,
restera alors aÌ€ lâ€™opeÌ•rateur dâ€™imposer une nouvelle facÌ§on de regarder la teÌ•leÌ•vision, ouÌ€ la
valorisation des contenus par le reÌ•seau compte autant que les contenus eux-meÌ‚mes, ouÌ€ le medium
eÌ•quivaut en importance strateÌ•gique au meÌ•dia.

De lâ€™acceÌ€s au reÌ•seau aÌ€ lâ€™acceÌ€s aux contenus : une nouvelle donne pour la distribution 
audiovisuelle

Plus que lâ€™achat de droits et la seÌ•curisation de ses contenus, Orange menace dâ€™abord Canal+ en
innovant dans sa strateÌ•gie de distribution des contenus, fondeÌ•e sur son meÌ•tier dâ€™opeÌ•rateur, tout autant
que par la politique tarifaire que le groupe pratique pour ses contenus. En effet, Orange reste avant tout un
opeÌ•rateur de reÌ•seaux qui cherche aÌ€ valoriser son offre dâ€™acceÌ€s. Lors de lâ€™assembleÌ•e geÌ•neÌ•rale
de France TeÌ•leÌ•com en mai 2008, Didier Lombard a dâ€™ailleurs preÌ•ciseÌ• aÌ€ ses actionnaires quâ€™il
ne changeait pas de meÌ•tier mais, au contraire, quâ€™il achetait Â« les meilleurs contenus pour valoriser 
ses reÌ•seaux Â», convaincu que les clients sâ€™abonnent et restent fideÌ€les aÌ€ leur opeÌ•rateur Â« 
en fonction des chaiÌ‚nes de teÌ•leÌ•vision disponibles, des jeux Â», et non plus en fonction des deÌ•bits
disponibles. Autant dire que les investissements dans les contenus Â« peuvent eÌ‚tre consideÌ•reÌ•s comme 
des frais commerciaux Â», strateÌ•gie qui deÌ•range Canal+, Orange commercialisant ses contenus aÌ€ bas
couÌ‚t, compareÌ• aÌ€ un abonnement aÌ€ la chaiÌ‚ne crypteÌ•e.

Cette strateÌ•gie est en effet eÌ•trangeÌ€re aÌ€ lâ€™univers de la teÌ•leÌ•vision payante, qui commercialise
dâ€™abord des chaiÌ‚nes et des programmes, quel que soit le support de diffusion et le prestataire technique
pour la distribution, quand il faut aÌ€ lâ€™inverse eÌ‚tre un client dâ€™Orange pour le mobile ou
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lâ€™Internet avant de pouvoir acceÌ•der aÌ€ lâ€™offre de contenus audiovisuels proposeÌ•e par
lâ€™opeÌ•rateur. Les chaiÌ‚nes dâ€™Orange ont donc pour cible le seul parc dâ€™abonneÌ•s Orange,
quâ€™il sâ€™agisse de ses abonneÌ•s ADSL ou mobile. Pour eÌ•tendre sa couverture geÌ•ographique en triple 
play aupreÌ€s de ses 7,6 millions dâ€™abonneÌ•s Internet, dont seulement la moitieÌ• peut beÌ•neÌ•ficier de
deÌ•bits supportant lâ€™IPTV, Orange a dâ€™ailleurs lanceÌ•, le 3 juillet 2008, une offre de teÌ•leÌ•vision par
satellite, relayeÌ•e par Eutelsat, qui nâ€™a pas pour vocation dâ€™offrir les chaiÌ‚nes Orange par satellite
aÌ€ toute personne le souhaitant, mais seulement aux abonneÌ•s ADSL dâ€™Orange qui ne peuvent
beÌ•neÌ•ficier de lâ€™IPTV. Autant dire que lâ€™offre satellite nâ€™est laÌ€ que pour valoriser le reÌ•seau de
lâ€™opeÌ•rateur dans les zones ouÌ€ lâ€™ADSL est moins performant, permettant ainsi de couvrir au total
98 % de la population francÌ§aise en offres triple play, donc 98 % de la population susceptible de souscrire
dâ€™abord une offre dâ€™acceÌ€s pour avoir ensuite une offre de contenus exclusive.

Cette strateÌ•gie, qui couple offre dâ€™acceÌ€s et offre de contenus, cette dernieÌ€re eÌ•tant annonceÌ•e aÌ€
bon marcheÌ•, 6 euros pour Orange Foot et preÌ€s de 15 euros pour les six chaiÌ‚nes cineÌ•ma, nâ€™est pas
sans risques pour lâ€™eÌ•conomie geÌ•neÌ•rale de la teÌ•leÌ•vision payante qui a besoin dâ€™amortir les couÌ‚ts
des programmes sur le plus grand nombre possible dâ€™abonneÌ•s. Aussi, deÌ€s les premieÌ€res indications
sur le couÌ‚t des offres Orange, Bertrand MeÌ•heut, PDG de Canal+, constatait-il que Â« certains prix 
peuvent ne pas eÌ‚tre reÌ•alistes aÌ€ moins de les sponsoriser avec une autre activiteÌ• Â». En juin 2008, Jean-
Bernard LeÌ•vy, PDG de Vivendi, demandait donc que Â« les activiteÌ•s contenus de lâ€™opeÌ•rateur soient 
filialiseÌ•es sans deÌ•lai et que ses comptes soient auditeÌ•s et publieÌ•s Â», en espeÌ•rant probablement prouver
ainsi quâ€™Orange cherche aÌ€ tuer la concurrence en investissant le marcheÌ• aÌ€ perte.

Enfin, allieÌ• aÌ€ Free, Vivendi, par lâ€™intermeÌ•diaire de Neuf Cegetel, a chercheÌ• aÌ€ briser la strateÌ•gie
dâ€™Orange baseÌ•e sur le couplage de lâ€™offre ADSL et de lâ€™offre de contenus. ApreÌ€s avoir
demandeÌ• aÌ€ Orange de pouvoir distribuer Orange Foot sur le reÌ•seau ADSL, une demande resteÌ•e sans
reÌ•ponse, Free et Neuf Cegetel ont saisi fin juin 2008 le tribunal de commerce de Paris pour concurrence
deÌ•loyale, consideÌ•rant que lâ€™offre Orange Foot, exclusive pour les clients ADSL de France TeÌ•leÌ•com,
constitue une Â« vente subordonneÌ•e Â» interdite par le code de la consommation. Cette consideÌ•ration
nâ€™a pas eÌ•teÌ• reconnue par les juges, le tribunal de commerce de Paris ayant consideÌ•reÌ• que lâ€™offre
dâ€™acceÌ€s et lâ€™offre de football constituent Â« un produit unique et indissociable Â», essentiellement
pour des raisons techniques et parce quâ€™Orange Foot nâ€™est pas une simple chaiÌ‚ne, mais dâ€™abord
une offre deÌ•clineÌ•e sur plusieurs supports, teÌ•leÌ•vision, Internet et mobile. Free a cependant fait appel de
cette deÌ•cision.

Outre la bataille judiciaire qui sâ€™annonce, la strateÌ•gie dâ€™Orange pourrait paradoxalement susciter
lâ€™inquieÌ•tude des deÌ•tenteurs de droits, quâ€™elle a pourtant favoriseÌ•s en ranimant la concurrence pour
les droits du football ou les films et seÌ•ries en exclusiviteÌ•. En effet, la valeur des droits eÌ•tant lieÌ•e aÌ€
lâ€™attractiviteÌ• des programmes, un minimum dâ€™audience est requis pour maintenir lâ€™engouement
autour de certains programmes, notamment pour le football, sans quoi le sport perdrait de sa valeur
commerciale. Or, la strateÌ•gie de distribution exclusive dâ€™Orange conduit, de facto, aÌ€ une restriction
de lâ€™exposition des images qui pourrait aÌ€ terme inquieÌ•ter les clubs de football. Ainsi, selon le
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quotidien Lâ€™Equipe, Rennes-OM, le premier match diffuseÌ• par Orange Sport, le samedi 9 aouÌ‚t, pour
lâ€™ouverture du championnat, aurait eÌ•teÌ• vu par seulement 14 000 abonneÌ•s, câ€™est-aÌ€-dire moins que
le nombre de spectateurs dans le stade, une eÌ•quation intenable aÌ€ terme, alors que la diffusion des matchs
sur Canal+ attirait en moyenne 1,3 million dâ€™abonneÌ•s.
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